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SOCIETE « NEXAFINANCES  » en abrégé « NF »

 Abidjan-Cocody Angré CHU, au-dessus de le

Pharmacie Sainte Clémentine, lot n°1350B, ilot n°141, 05

BP 303 ABIDJAN 05 . Le local se situe juste au dessus de

la pharmacie sainte clémentine., Lot 1350B, Ilot 141

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 11/09/2024, et
enregistrés au CEPICI le 16/09/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « NEXAFINANCES  » en abrégé « NF

»

Dénomination :

La société a pour objet en Côte d'Ivoire et à
l'étranger :

Conseil en financement et levée de fonds :
Structuration du financement et des

mécanismes de garantie ;
Assistance en vue de l’accès à de nouvelles

sources de financement ;
Reconfiguration et optimisation de la structure

financière ;
Recherche d’investisseurs ;
Constitution d’un syndicat de préteurs ;
Levée de fonds (fonds propres et dette

bancaire).

Assistance technique :
Pilotage d’entreprises, Reporting, Tableau de

bord, etc.;
Diagnostic & analyse financière (analyse de

rentabilité, analyse et gestion du BFR, etc..) ;
Gestion de trésorerie ;
Archivage ;
Comptabilité analytique.

Etude & Formation :
Réalisation de Business Plan (modélisation

financière, analyse de scenarii, analyse des risques) ;

Objet :



Etude de marché (analyse de l’offre, de la
demande et des acteurs) et des dynamiques de marché;

Etudes sectorielles ;
        Sondages et enquêtes de marché ;

Sourcing et sélection d’opportunités d’
investissement ;

Mise en relation ;
Formations ;
La création d’entreprise, l’audit et le droit

juridique.

Optimisation fiscale :
Assistance comptable et juridique (imputation

et enregistrements comptables, déclarations fiscales et
sociales, suivi de comptabilité générale et analytique,
etc..);

Aide à l’obtention de l’agrément CEPICI
(exonération fiscale et douanière) ;

Exonération de l’impôt sur les sociétés (BIC,
BNC), y compris l’impôt minimum forfaitaire (IMF) sur une
période allant de 5 à 15 ans ;

Exonération de la contribution à la charge des
employeurs concernant les employés nationaux, à l’
exclusion de la taxe d’apprentissage et de la taxe
additionnelles à la formation continue ;

Exonération de l’impôt sur le patrimoine
foncier.

Et pour la réalisation de l'objet social :
• L’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles ;
• L’emprunt de toutes sommes auprès de tout

établissement financier avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux ;

• La prise en location gérance de tous fonds de
commerce ;

• La prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée ;

• Et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à l'objet
social ou pouvant en faciliter l'extension ou le
développement.

5,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de (5,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 1000 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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M DIOMANDE KHADER DAHOUDAH (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B13-09621 du 19/09/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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